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CHARTE D’ENGAGEMENT DU MAITRE DE STAGE 

 
 
 
 

M.......... , maître de stage, s’engage à : 
 
 
- Avoir une disponibilité suffisante pour consacrer le temps nécessaire à la formation pratique du stagiaire. 

 
- Inspirer au stagiaire le respect de la profession de pharmacien d’officine et lui donner l’exemple des qualités 
professionnelles requises, en particulier le respect de la législation, de la déontologie et de la confraternité. 
 
- Suivre l’évolution du métier de pharmacien d’officine et participer aux formations concourant à la mise à jour des 
connaissances nécessaires à l’exercice du métier de pharmacien d’officine. 
 
- Faire participer à la formation du stagiaire une équipe officinale qualifiée. 
 

- Associer le stagiaire au suivi thérapeutique des patients et à la pratique de l’opinion pharmaceutique, en lui faisant 
prendre conscience de son rôle d’acteur de santé publique. 
 
- Communiquer au stagiaire son expérience professionnelle, y compris les bases élémentaires de gestion d’une 
officine, et des relations humaines. 
 

- Faciliter la participation du stagiaire aux réunions d’information et de formation se déroulant au cours du stage. 
 
- Accepter l’évaluation du déroulement du stage et de la formation reçue par le stagiaire. 
 
- Respecter le barème d’indemnisation des étudiants en pharmacie en stage de 6ème année. 
 
- Participer aux jurys de validation de stage. 
 
 
 
A .....................................................................................  
 
Le....................................................................................  
 
Signature du Maître de stage 
 
Eventuellement, nom et signature du (des) pharmacie n(s) adjoint(s) délégué(s) par le maître de stage p our 
participer à la formation des stagiaires 
 

 

 

 

 

Cachet de l’officine 


